

Le 29 septembre 2005

PAR COURRIEL, TÉLÉCOPIE ET MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007 / R-3579-2005 / 

Réponse du ROEÉ à la contestation par Hydro-Québec de sa demande d’intervention

Notre dossier : 1001-037
Me Dubois,

Nous avons pris connaissance de la lettre du 27 septembre 2005 de notre confrère Me Éric Fraser.  La présente constitue la réponse du ROEÉ.

Remarques générales

Évidemment, l’acceptation d’une demande d’intervention relève de la discrétion de la Régie dans toutes les circonstances.  Cette discrétion est structurée par les dispositions des articles 7 et 8 du Règlement sur la Procédure de la Régie de l’énergie.  Mais elle doit surtout s’exercer en accord avec l’esprit et la finalité du régime de réglementation public d ‘Hydro-Québec par la Régie.  À cet effet, la Loi sur la Régie de l’énergie institue la Régie et lui impose la vaste « responsabilité » décrite à l’article 5 :


Responsabilité.
5.  Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif. 

Afin d’y donner suite, la Régie doit situer « l’intérêt public » et favoriser « la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable ».  Cela comporte la participation des groupes d’intérêt public aux travaux de la Régie y compris notamment ceux qui, par leur intérêt, expérience et expertise, sont susceptibles d’éclairer la Régie sur l’intégration de considérations environnementales et économiques qui est au cœur du développement durable. 

Cette large participation publique est incontournable dans les dossiers tarifaires d’Hydro-Québec.  La Régie y exerce des compétences à l’exclusion de toute autre instance gouvernementale ou réglementaire (art. 31) et, procédant en vertu de l’article 48 LRE, doit obligatoirement tenir une audience publique (art. 25 LRE).  De plus, ces dossiers touchent tous les québécois et sont déterminants pour la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable (art. 5, LRE).  

Revue dans ce contexte, la lettre du 27 septembre 2005 d’Hydro-Québec invite la Régie à faire une lecture étroite de sa responsabilité et ses compétences, de traiter les causes tarifaires de façon routinière dans un contexte de participation publique restreinte.  Les audiences publiques sur les tarifs d’Hydro-Québec ne peuvent être transformées en chasse gardée d’initiés, ni en exercice corporatiste où la Régie procure à Hydro-Québec un seul représentant pour chacune des larges sphères d’intérêt que sont l’environnement et les consommateurs.  L’exercice auquel est appelé la Régie doit être plutôt à caractère pluraliste et démocratique.

Réponse aux arguments spécifiques d’Hydro-Québec

La demande d’intervention du ROEÉ du 23 septembre 2005 dans le présent dossier (C-10 (ROEÉ)-1/DOC.2), lu dans son ensemble et à la lumière de la participation du ROEÉ depuis le début de la Régie, est conforme à l’article 8 du Règlement sur la procédure et à la Décision procédurale - Avis public - Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007 (R-3579-2005), D-2005-156 du 9 septembre 2005.  Nous référons notamment aux paragraphes 5, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 16 de la Demande d’intervention.

Par ailleurs, la nature pointue de l’intervention proposée par le ROEÉ ne doit pas nuire à son acceptation par la Régie.  Nous notons qu’en haut de la page 2 de la lettre du 27 septembre 2005, Hydro-Québec cite de façon incomplète la Décision procédurale D-2005-156.  Sans omission, le passage pertinent à la page 5 de la Décision procédurale se lit comme suit :

« Tout intéressé doit préciser son intérêt, son expérience pratique ou son expertise particulière en regard des sujets dont la Régie traitera dans ce dossier, identifier les sujets précis dont il veut traiter et indiquer en quoi son apport contribuera aux délibérations de la Régie. »

Les termes soulignés, omis par Hydro-Québec expriment l’exigence de la Régie à laquelle le ROEÉ s’est conformé parfaitement.  La Demande d’intervention du ROEÉ identifie avec précision à son paragraphe 12 le sujet dont il veut traiter et dont la Régie traitera (Décision procédurale D-2005-156, p. 6), soit la « proposition de hausses différenciées des composantes des tarifs afin de mieux refléter les coûts et ainsi favoriser l’efficacité énergétique ». 

Hydro-Québec ne peut à la fois se plaindre des interventions qu’elle juge trop larges et générales (voir sa lettre du 27 septembre 2005 à la p. 6 concernant l’intervention de l’UMQ) et des coûts des interventions et en même temps reprocher au ROEÉ la nature circonscrite de son intervention.

L’intervention du ROEÉ dans le présent dossier fait parti d’une démarche cohérente et susceptible d’aider la Régie à assurer un régime de réglementation de l’électricité au Québec qui reflète les objectifs et responsabilités qui lui sont fixés par l’Assemblée nationale dans la Loi de la Régie de l’énergie.  

Spécifiquement, la demande d'intervention du ROEÉ dans le présent dossier s'inscrit en continuité  avec ses interventions antérieures et est en lien direct avec les représentations du ROEÉ dans les dossiers R-3563 et R-3481.

 Pour le ROEÉ, la priorité de ses interventions antérieures a été accordée à la mise en place d'un Plan global en efficacité énergétique musclé ainsi que de mesures permettant et favorisant l'auto-production.  Maintenant que le premier objectif a été partiellement atteint dans le dossier R-3552 et que le second est en voie de l'être dans le dossier R-3551, le ROEÉ souhaite tourner son attention vers l'amélioration du signal de prix pour favoriser à la fois l'efficacité énergétique et l'auto-production.
Tel qu’allégué au paragraphe 13 de sa Demande d’intervention et contrairement à l’affirmation d’Hydro-Québec, le ROEÉ et ses membres possède une expertise et expérience pertinentes au sujet sur lequel il désire intervenir et son apport est par conséquent différent de celui des autres intervenants.  Que le ROEÉ n’ait pas participé aux rencontres techniques sur les structures tarifaires dans le dossier R-3541-2004 ne peut pas constituer un obstacle contre sa participation aux audiences tarifaires subséquentes.  Au contraire, n’ayant pas les mêmes expériences de participation que les autres groupes dans R-3541-2004, le ROEÉ est justement en mesure d’apporter à la Régie une lumière nouvelle.

Enfin, le ROEÉ propose un budget de participation réduit en conformité avec le caractère circonscrit de son intervention.  Lors d’une audience de 14 jours, le ROEÉ prévoit la présence de son procureur pour seulement quatre (4) jours et de son analyste, de seulement cinq (5) jours.

Pour tous ces motifs, le ROEÉ demande à la Régie de rejeter la contestation par Hydro-Québec et d’accueillir sa Demande d’intervention.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.
FRANKLIN GERTLER & Associés
per: Franklin S. Gertler

FSG/rl

p.j.

cc.
Me Éric Fraser, Hydro-Québec
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